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COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME
Cinquantetroisième session
Point 11 de l'ordre du jour provisoire

MESURES DESTINEES A AMELIORER LA SITUATION ET A FAIRE RESPECTER
LES DROITS DE L'HOMME ET LA DIGNITE DE TOUS LES TRAVAILLEURS MIGRANTS

Etat de la Convention internationale sur la protection des droits
de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille,

et efforts déployés par le secrétariat pour promouvoir ladite Convention

Rapport du Secrétaire général

Rectificatif

Paragraphe 4, quatrième ligne,

Supprimer le Koweït.
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